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Structure du collège BOIS FRANC

Le collège Bois FRANC compte 753 élèves répartis comme suit :

Le collège ordinaire : 672 élèves
La SEGPA : 49 élèves

L’ULIS : 12 élèves
L’UPE2A : 20 élèves

A la rentrée 2024 : 8 classes de 6ème dont 1 classe de SEGPA



La nouvelle 6ème à la rentrée 2024
(ref :  arrêté du 15 mars 2024)

A compter de la rentrée 2024, tous les élèves bénéficieront :

D’un enseignement en français et mathématiques en groupes  sur l’ensemble des 9h00 de ces
disciplines.

Le dispositif Devoirs faits reste d’actualité. Il permet de développer davantage leur autonomie et de
réduire les inégalités devant les apprentissages.

Le conseil pédagogique du collège travaille sur les modalités de mise en œuvre pour la rentrée.



Les nouveaux horaires



La classe de 6ème au collège BOIS FRANC

Les enseignements obligatoires en classe de 6ème (25 heures hebdomadaires hors devoirs faits)

Des choix au niveau de l’établissement qui permettent :
La mise en place de l’AP (Accompagnement personnalisé) en groupes réduits en anglais et en
sciences.

La mise en place d’enseignements facultatifs :  
Option bilangue Anglais-Allemand. 
Attention, le choix de l’allemand ne sera pas possible ensuite en 5ème en LV2. 
Le collège BOIS FRANC propose l’espagnol en LV2 dés la 5ème.

Mais aussi :
L’enseignement de complément de chant choral pourra également être proposé après la rentrée
(groupe composé après information par le professeur d’éducation musicale)



Principe de la classe bilangue :

Ce dispositif permet à votre enfant d’apprendre 2 langues étrangères dès la classe de 6ème.
Votre enfant apprendra l’Anglais comme tous les autres élèves de 6ème à raison de 4h par semaine.
Il apprendra l’Allemand à raison de 2h hebdomadaires.

Intérêt de la classe bilangue :

Apprentissage dès la 6ème d’une 2ème langue vivante : plus l’apprentissage d’une langue sera
précoce, plus l’assimilation en sera facile.
Apprentissage simultané de l’Allemand et de l’Anglais (2 langues cousines) : permet d’établir des
ponts entre les 2 langues et d’en faciliter l’apprentissage

Classe Bilangue Anglais/Allemand



Classe Bilangue Anglais/Allemand



Exemple d’un emploi  du temps de 6ème



L’accompagnement des élèves à besoins
particuliers

Dès la fin d’année, les professeurs des écoles travaillent en lien avec les professeurs principaux de 6ème
pour faire la liaison sur la situation des élèves et les compétences non acquises.
Les PAP (Plan d’Accompagnement personnalisé) et PPRE (Programme Personnalisé de Réussite
Educative) sont formalisés en début d’année, après quelques semaines d’adaptation, pour répondre aux
besoins éducatifs particuliers en fonction de la situation de l’élève en proposant  notamment des
aménagements pédagogiques.

Pour les situations médicales, un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) peut être mis en place pour cela il sera
nécessaire de contacter l’infirmière scolaire.

Pour les élèves relevant du champ du handicap, une mise en œuvre PPS (Projet Personnalisé de
Scolarisation) établi par la MDPH permet le suivi de l’élève, notamment ceux du dispositif ULIS.
Certains élèves bénéficient de l’accompagnement individuel ou collectif d’une AESH, notifié par la MDPH.
L’enseignant référent reste votre interlocuteur et peut faire le lien avec la MDPH en cas de besoin.



Les dispositifs particuliers



Ce qui change par rapport à l ’école



Ce qui change par rapport à l ’école

Le service de la vie scolaire

Rôle et fonctionnement :

La Vie Scolaire prend une part importante de la vie de l’élève.Le service est dirigé par les
Conseillers Principaux d‘Éducation (CPE) et des Assistants d‘ÉDucation (AED).

Elle recouvre tous les moments où l’élève n’est pas en classe, encadrée par un professeur
: arrivée et départ, déplacements dans le collège, récréation, demi-pension, permanence…

Les régimes de sorties :
En fonction de son lieu d’habitation et son mode de transport, votre enfant pourra être
présent au collège tous les jours de 8h30 à 17h00 ou selon son emploi du temps.
La présence au collège de 8h30 à 17h00 sans possibilité de sortie est préconisée pour les
élèves de 6ème transportés.



Ce qui change par rapport à l ’école

En dehors des heures de cours
La vie de l‘établissement

Les études - lorsque votre enfant a une heure creuse dans son emploi du temps.
Le CDI - lieu de documentation accessible sur les heures creuses de l‘emploi du temps et
de 13h00 à 14h00.
Les clubs / Chorale /L‘AS - sur la base du volontariat, inscription à l‘année.
La salle d‘autonomie - salle pensée par les élèves du CVC. Il s‘agit d‘un lieu de détente,
de jeux ou d‘étude accessible sur des critères définis par les membres du CVC ( travail en
cours)



Les prochaines dates

- Les soirées portes ouvertes - 
Mardi 9 avril de 17h45-19h45

- La rentrée des classes - 
Lundi 2 septembre : rentrée des élèves de 6ème

Mardi 3 septembre : rentrée des élèves du cycle 4. Les élèves de 6ème n’ont pas cours
Mercredi 4 septembre : début des cours pour l’ensemble des élèves


